Certaines lois ont été votées il y a plusieurs années déjà, mais le décret d’application, lui, n’est jamais apparues, il serait fort urgent qu’ils apparaissent pour :

· L’identification qui selon la loi est obligatoire

· L’interdiction aux particuliers de faire plus d’une portée par an et par femelle

Il est également très urgent d’améliorer le rapport avec l’animal, à savoir :

-Le reconnaître comme un être vivant, et non comme un meuble, un bagage, une machine à fric…

-Obliger chaque personne qui possède un animal à le faire déclaré en mairie et de signaler son placement si un jour cette personne le place, ce qui donnerai immédiatement lieu à une interdiction de reprendre un autre animal quel qu’il soit

-Obligation pour les particuliers de stériliser TOUS leurs animaux

-Plus de contrôle pour les éleveurs, et limiter les portées de chiots ou chatons

-Plus de contrôles chez les maîtres chiens, et surtout dans l’armée, car c’est inadmissible qu’une personne ayant fait son service militaire avec un chien se voit entendre dire à la fin du service que si il ne prend pas le chien, ce dernier sera euthanasié, quel que soit son âge!

-Je reviens sur le fait que l’identification ( tatouage ou puce ) doit absolument être obligatoire !

-Obliger certains établissements ( hôtels, centres de vacances, campings… ) à accepter les animaux de compagnie, ça éviterait bien des abandons pendant les vacances d’été !

Aujourd’hui, les gens ont tendance à prendre un animal pour se distraire, s’enrichir ( portées sur portées ), pour faire plaisirs aux enfants, ou pire encore, pour la mode !

Il devient très urgent, vu le nombre croissant de mois en mois de portées de chiots et chatons et les abandons, de faire quelque chose et de changer les mentalités.

